
Analysen eidgenössischer Urnengänge 

Analyses des votations federales 
Analisi delle votazioni federali

ANALYSE DES VOTATIONS FEDERALES 
DU 17 MAI 2009

RESULTATS DES VOTATIONS 

ARTICLE CONSTITUTIONNEL

« POUR LA PRISE EN COMPTE DES MEDECINES COMPLEMENTAIRES » 67%  OUI

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DOCUMENTS D 'IDENTITE ET 

DE LA LOI SUR LES ETRANGERS (DONNEES BIOMETRIQUES] 50.1 % OUI

PARTICIPATION 38%

ANOUK LLOREN, ALESSANDRO NAI

s.bern , UNIVERSITE 
1 DE G ENEVE

!;1 : Universität Zürich
u



Impressum

Les analyses VOX des votations federal.es com m entent depuis 1977 chacune des votations födera les 
et e lections nationales sur la base d'enquetes repräsentatives. Le bureau de l 'ln s titu t de recherche 
gfs.bern est responsable de la con tinuite des analyses. La responsabilite  des com m entaires de la 
presente incombe au Departem ent de Science Politique de l'U n ivers ite  de Geneve.

Departement de Science Politique de l'Universite de Geneve

Responsable : Prof. Dr. Thanh-Huyen Ballm er-C ao
A nalyses/com m enta ires : Anouk L loren, A lessandro Nai

gfs.bern, Recherche en politique, communication et societe

Responsable du p ro je t : Claude Longchamp
Direction du projet : Laura Kopp 
Enquetes telephoniques,
responsable du te rra in  : Georges U lrich
S e c re ta r ia t: Silvia R ate lband-Pally
Support CATI : Remo Valsangiacom o
Evaluation in fo rm atique : Stephan Tschöpe

Traduction

Dr. Em ilio Violi, N icole S to ll 

Commandes

II est possible de souscrire  un abonnem ent VOX pour Fr. 78 .- (etranger: Fr. 85 .-) par annee. Le prix du 
num ero est de Fr. 30 .- (etranger: Fr. 35.-1. La serie com plete des analyses (de 1977 ä 2008] peut etre 
obtenue au prix de Fr. 700.-. Veuillez ad resser vos demandes de souscription ou vos com mandes au 
secre ta ria t de l 'ln s titu t de recherche gfs.bern, case postale 6323, 3001 Berne.

References pour le present numero

Citations pour le present numero : Anouk Lloren, A lessandro Nai (2009) : analyse de la votation föderale 
du 17 mai 2009, gfs.bern et Universite de Geneve. D'une maniere generale: analyses VOX des votations föde
rales, editees par l'ln s titu t de recherche gfs.bern en collaboration avec les Institu ts des sciences politiques 
des universites de Berne, Geneve et Zürich, 1977 qq.



TABLE DES MATIERES

PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ANALYSE DES VOTATIONS DU 17 MAI 2009 U

SITUATION INITIALE 7

IMPORTANCE ACCORDEE Ä L'OBJET, NIVEAU DE COMPETENCE POLITIQUE 

ET FORMATION DE L'OPINION 8

Im portance accordee a l'objet 8

Niveau de competence politique 9

Form ation de l'opinion 10

ARTICLE CONSTITUTIONNEL

« POUR LA PRISE EN COMPTE DES MEDECINES COMPLEMENTAIRES» 13

S itua tion  de base 13

P ro fit du vote U

M otifs  du choix 17

A rg u m e n ts  pour et con tre  avances d u ra n t la Campagne 18

MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DOCUMENTS D IDENTITE ET DE LA LOI SUR 

LES ETRANGERS (DONNEES BIOMETRIQUES) 21

S itua tion  de base 21

P ro fil du vote 22

M otifs  du choix 25

A rg u m e n ts  pou r et con tre  avances d u ra n t La Campagne 28

PARTICIPATION 30

METHODOLOGIE UTILISEE 34



PRINCIPAUX RESULTATS DE LANALYSE DES VOTATIONS 
DU 17 MAI 2009

Le 17 mai 2009, les citoyen-ne-s suisses ont accepte les deux projets qui leur avaient ete 
soumis. L'article constitu tionne l «P our la prise en compte des medecines com plemen- 
ta ires»  a ete accepte par environ deux tie rs  des citoyen-ne-s et l'ensem ble des cantons. 
La m odification conjointe de La Loi federale sur les documents d 'identite et de la loi federale 
sur les etrangers, qui prevoyait l ’ in troduction electronique de donnees biom etriques dans 
le passeport suisse et dans les docum ents de voyage des personnes etrangeres, a ete ac- 
ceptee de justesse par 50.1% des votant-e-s. La partic ipation au niveau federal a ete de 38%.

L'artic le  constitu tionnel « P o u r la prise en compte des m edecines com plem en ta ires»

Lors du scrutin  du 17 mai 2009, le p rem ier objet soumis au vote populaire, l'a rtic le  constitu 
tionne l«  Pour la prise en compte des medecines com plem entaires», visait ä garantir l'acces 
aux medecines com plem entaires dans le systeme de soins de sante de base en l ’inscrivant 
dans la Constitution. Cet a rtic le  constitu tionne l constituait le con tre -pro je t propose par le 
Parlem ent ä l'in itia tive  populaire « Oui aux medecines com plem entaires», qui avait comme 
objectif la prise en Charge com plete des medecines alternatives et qui a finalem ent ete re ti- 
ree par le com ite d ’ initiative. Soutenu par le Conseil federal, par le Parlement, ainsi que par 
presque tous les partis politiques (ä l'exception de l'UDC], l'a rtic le  constitu tionne l sur les 
medecines alternatives a ete accepte massivement par le peuple [67%).

Les analyses ont m ontre que les caracteristiques politiques ont exerce davantage d 'in - 
fluence que les caracte ris tiques sociodem ographiques sur la decision de vote. En effet, 
si l ’etat civil, le genre et la region linguistique ont eu un certa in im pact sur l'orien ta tion 
du choix de vote, ce sont surtou t l'iden tifica tion  partisane et le positionnem ent sur l ’axe 
gauche/droite qui ont exerce un effet significatif. Plus precisement, les sym pathisants du 
PSS, du PDC et, dans une m oindre mesure, du PLR ont accepte l ’a rtic le  constitutionnel. 
Notons egalem ent que les personnes se declarant d'extrem e gauche et de gauche sont 
celles qui ont le plus vote en faveur de la prise en Charge des medecines alternatives par 
l'assurance de base.

L'analyse des m otifs et des argum ents de vote m ontre que les citoyen-ne-s qui ont accepte 
l'a rtic le  constitu tionne l ont m is en avant l'a rgum ent selon lequel les medecines com ple
m entaires sont efficaces. De plus, les personnes in te rv iew tes ont accorde de l'im portance 
au coüt suppose m oindre des medecines alternatives. En revanche, les opposants ä l'a rtic le  
constitu tionne l ont jus tifie  leu r choix en invoquant principalem ent le coüt de la prise en 
compte des medecines com plem entaires et leur caractere non scientifique.
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Modification de la loi sur les docum ents d ’identite  et de La loi sur les e tran g ers  
(donnees b iom etriques)

Le deuxieme objet soumis au vote le 17 mai 2009 prevoyait une m odification ä la fois de La 
loi föderale du 22 juin 2001 sur les documents d'identite et de la loi federale du 16 decembre 
2005 sur les etrangers. Ces m odifications visaient l ’ in troduction e lectron ique de donnees 
biom etriques dans le passeport suisse et dans les documents de voyage des personnes 
etrangeres. Soutenu par le Conseil federal, le Parlem ent et les partis  de centre droite (PDC, 
PEV, PLR et PBD) et combattu par L’aLLiance «con tre -na tu re»  entre l'UDC et le PSS (ainsi 
que les Verts], le projet a ete accepte de justesse par le peuple suisse (50.1%). Seulement 
quelque 5'500 voix ont separe les deux camps.

Nos analyses sur le p ro fil des votant-e-s m ontrent que, de maniere generale, les facteurs 
sociodem ographiques n’ont eu qu’une faib le influence sur la decision de vote. Sur le n “ 
semble des facteurs sociodemographiques festes, seul l'e ta t c iv il a eu un effet s ign ifica tif 
sur la decision ; on constate ainsi que celibata ires et divorce-e-s ont sensib lem ent moins 
soutenu le projet, a lors que m arie -e-s, concubin-e-s et su rtou t veufs/ves l ’ont accepte plus 
facilem ent. Le taux de soutien au projet semble par a illeu rs  augm enter avec l ’äge. En re- 
vanche, les facteurs politiques ont exerce un effet beaucoup plus im portan t sur la decision. 
Nos analyses m ontrent un im pact preponderant tan t de la confiance envers le gouverne- 
ment que de l'identification partisane. Le meme constat peut etre avance pour les valeurs 
po litiques des sonde-e-s : les c itoyen-ne-s defendant une fe rm etu re  du pays ou se posi- 
tionnant c la irem ent pour une Suisse qui defend les trad itions ont assez fortem ent refuse le 
projet, contra irem ent ä ceux et celles pronant m odernite et ouverture.

L'analyse des motivations de vote a enfin Signale que les citoyen-ne-s ayant accepte le pro
jet ont essentiellement mis en avant ses avantages en term es de liberte de deplacement a 
l'e tranger ainsi que les am eliorations en term es de securite contre les abus. Inversement, ce 
sont surtout les craintes relatives ä la protection des donnees qui ont motive le refus du projet.

La participation

Avec une partic ipation de 38%, la votation du 17 mai 2009 se situe un peu en dessous de 
la moyenne de mobilisation des scrutins federaux de ces dernieres annees. A l ’ insta r des 
votations precedentes, Läge, le niveau de form ation ainsi que l'e ta t c iv il des c itoyen-ne-s 
a exerce une influence sur le taux de partic ipation au scrutin . En outre, une partic ipation 
habituelle aux scrutins, un interet fo rt pour la politique ainsi qu’une faciLite ä se fa ire  une 
opinion sur les objets soumis au vote ont accru le taux de partic ipation. Remarquons que les 
partis  politiques ont relativem ent bien reussi ä m ob iliser leurs sym pathisants, notam m ent 
le PSS et le PDC.
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Tableau 1.1 : Resultats pour la Suisse et par canton, en pourcent des votant-e-s

Cantons Participation  
en %

A rticle constitutionnel sur les 
«m edecines com plem entaires»  

en % de « o u i»

Modification de la loi sur les 
«donnees biom etriques»  

en % de «o u i»

Suisse 38 67 50.1

ZH 40.3 62.4 52.0

BE 35.4 33.1 49.6

LU 39.2 65.1 57.6

UR 40.3 58.5 49.2

SZ 40.0 59.0 46.3

OW 36.4 62.1 55.1

NW 38.1 64.8 54.5

GL 26.3 60.0 50.0

ZG 43.8 64.9 55.3

FR 32.5 72.5 53.1

SO 42.3 66.0 51.9

BS 45.8 68.3 49.1

BL 43.7 67.4 49.9

SH 59.0 56.9 44.5

AR 43.3 69.3 46.7

AI 30.1 66.7 48.1

SG 33.5 63.0 50.4

GR 33.6 66.5 54.2

AG 40.6 61.8 48.3

TG 41.3 63.2 49.1

TI 32.4 66.0 49.5

VD 41.4 78.4 45.5

VS 38.9 73.6 51.4

NE 41.8 73.2 49.2

GE 40.5 77.9 47.2

JU 27.9 77.1 44.0

Source : h ttp //:w w w .adm in.ch (resu lta ts  provisoires].
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SITUATION INITIALE

Le 17 mai 2009, deux objets ont ete soumis en votation federale. Prem ierem ent, il s'agit 
de l'a rtic le  constitu tionne l «P our La prise en compte des medecines com plem entaires», 
contre-pro je t du Parlem ent a une initiative populaire entre tem ps retiree. Le projet propo- 
sait une m odification du systeme de sante actuel ä travers une m eilleure prise en compte 
des medecines com plementaires.

Deuxiemement, les citoyen-ne-s ont aussi ete appele-e-s ä se prononcer sur une m odifica
tion de la loi federale du 22 ju in 2001 sur les documents d 'identite  et de la loi federale du 16 
decembre 2005 sur les etrangers. Ces m odifications prevoyaient l'in troduction  electronique 
de donnees biom etriques dans le passeport suisse et dans les docum ents de voyage des 
personnes etrangeres.

Environ deux tie rs  des citoyen-ne-s et l'ensem ble des cantons ont accepte la revision consti- 
tu tionne lle  proposee par le prem ier objet. Le deuxieme objet a quant ä lui ete accepte par le 
peuple avec une tres faible m ajorite (50.1%) : seulem ent quelque 5'500 voix ont separe les 
deux camps selon les resu lta ts  provisoires. La partic ipation au niveau federa l a ete de 38%.

Les analyses presentees ci-apres offren t quelques pistes afin de mieux com prendre les re 
su lta ts de la votation du 17 mai 2009. Elles reposent sur une enquete repräsentative realisee 
sur l'ensem ble de la Suisse au cours des deux semaines suivant la votation. L'echantillon 
comprend V012 personnes ayant le d ro it de vote. Les in form ations ont ete recoltees par le 
biais d 'in terviews telephoniques standardises.
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IMPORTANCE ACCORDEE A L'OBJET, NIVEAU DE 
COMPETENCE POLITIQUE ET FORMATION DE L'OPINION

Im portance accordee ä l'objet

L'un des m oteurs de la partic ipation au niveau individuel lors de votations populaires est le 
degre d 'in te re t que les citoyen-ne-s accordent aux differents objets. Dans l ’enquete menee 
apres le scrutin , les sonde-e-s ont eu la possib ilite d'evaluer, su r une echelle a llan t de zero 
Im inim um ] ä dix (maximum), l'im portance  subjective pour eux-memes et pour la Suisse des 
deux objets soum is au vote le 17 mai 2009.

Tableau 2.1 : Perception et importance personnelle de l'objet pour le pays et pour 
soi-meme, en pour cent ayants-droit au vote

1993-2006 Article constitutionnel 
«m edecines com plem entaires»

Loi
»donnees biom etriques»

Im portance Moyenne Moyenne (NI Moyenne (N)

Personnelle 5.3 5.4 [970] 4.6(973)

Pour le pays 6.8 6.4(929) 6.4(945)

Le Tableau 2.2 m ontre que, dans l'ensem ble, les citoyennes et citoyens suisses ont accorde 
aux deux objets une im portance legerem ent plus faible, comparee aux valeurs habituelles 
pour la periode 1993-2006. Ceci est pa rticu lie rem ent le cas pour l ’ im portance personnelle 
accordee au deuxieme objet (donnees biometriques). De maniere agregee, la faiblesse de 
l'im portance  subjective accordee aux deux objets soumis au scrutin  du 17 mai 2009 pourra it 
expliquer la partic ipation (38%) qui se situe en dessous de la moyenne pour les scrutins 
federaux de ces dix dernieres annees (autour des 42%].

Comme lo rs des autres votations, la relation entre im portance personnelle et im portance 
pour le pays est tres  fo rte  pour les deux objets votes le 17 mai 2009. En ce qui concerne les 
facteurs sociodem ographiques pour expliquer les variations de l'im portance accordee par 
les citoyen-ne-s aux deux projets, aucune tendance nette n'a pu etre decelee. Le resu l- 
tat le plus interessant concerne le fa it que l'im portance accordee au prem ier objet (tant 
personnelle que pour le pays] a ete sensib lem ent et significativem ent superieure parmi 
les fem m es. Or, aucune difference significative n'a ete mise en evidence entre hommes et 
fem m es sur l'im portance  accordee au deuxieme objet. Ceci confirm e l'in te re t souvent plus 
prononce des citoyennes pour les enjeux de nature sociale.
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Niveau de com petence politique

La competence politique des citoyen-ne-s est mesuree autant ä travers leur niveau de 
connaissances factuelles que leur competence pratique. Plus concretement, eile prend en 
compte ä la fois leur connaissance factuelle du titre  et du contenu du projet soumis au vote et 
leur capacite ä jus titie r leur decision de vote1. Un-e citoyen-ne connaissant le titre  et le conte
nu de l'objet et etant capable de presenter deux justifications de sa decision est considere-e 
comme beneficiant d'une competence politique elevee. Ainsi, la mesure proposee est s tric te - 
ment dependante des enjeux du scrutin. Elle n'est donc pas ä meme de fou rn ir un indicateur 
re la tif au niveau de competence generale du citoyen et ne doit donc pas etre interpretee dans 
ce sens (bien qu’une forte relation existe probablement entre competence generale et compe
tence specifique aux enjeux du scrutin).

Tableau 2.2 : Niveaux de competence pourcentages votant-e-s seulement en pour cent

Moyenne
1981-1995

Article constitutionnel 
«m edecines com plem entaires»

Loi
«donnees biom etriques»

Eleve 19 23 23

Moyen 41 33 37

Faible 40 44 40

Total 100% 100% 100%
N 386 386

Le Tableau 2.2 m ontre que la repartition  des citoyen-ne-s selon les d iffe rents niveaux de 
competence re la tifs  aux deux objets est globalem ent assez proche des resu lta ts  habituels 
pour la periode precedente (1981-1995). Pour les deux objets soum is au vote le 17 mai 2009, 
on constate qu’environ un quart des votant-e-s affiche une competence elevee : ils ont ete en 
mesure de restitue r tant le t itre  que le contenu des objets, et ont su ju s tifie r leur choix par 
deux motivations differentes. Or, ces citoyen-ne-s «com petents» representent en moyenne 
environ un cinquieme des votants pour la periode 1981-1995. Neanmoins, les deux objets en 
question se differencient legerem ent quant au pourcentage de citoyen-ne-s moyennement 
ou faib lem ent com petent-e-s. Le prem ier objet (medecines com plem entaires) a connu une 
plus forte  part de c itoyen-ne-s fa ib lem ent competents (44%), a lors que cette part est de 
40% pour le deuxieme objet (donnees biometriques).
Nos analyses montrent egalement que le niveau de competence politique pour les deux ob
jets a ete fortem ent influence par quelques determ inants sociodemographiques majeurs (re
sultats non montres). Ainsi, pour les deux objets, les personnes plus agees et au benefice 
d'une formation superieure ont eu un niveau de competence politique sensiblement plus haut. 
Concernant le prem ier objet, un niveau de competence significativem ent plus eleve a aussi 
ete mis en evidence pour certaines categories de l'e ta t civil (m arie-e-s, veufs/ves et divorce- 
e-s), de revenu (superieur) et partie llem ent du genre (femmes). Neanmoins, ces tro is  facteurs 
n’ont eu aucun effet significatif sur le niveau de competence re la tif au deuxieme objet.

1 La question des m otifs du vote, qui perm et d 'es tim er la com petence pratique des c itoyen-ne-s, n 'est 
posee qu'aux in te rv iew e-e-s ayant partic ipe ä la votation. De ce fa it, la com petence po litique n'est m e
suree que pour les personnes ayant pris pa rt au scru tin  (soit 386 sur les 1 '012 de notre echantillon , ce 
qui represente environ 38%). g



Form ation de l'opinion

Les processus qui menent ä la form ation de l ’opinion sont complexes. On dispose cependant 
de quelques indicateurs qui perm ettent de dresser une image generale de ces processus 
cognitifs, ä savoir : la d ifficu lte ä se fo rm er une opinion, le moment de la prise de decision et 
l'u tilisation de differentes sources d'inform ation.

Tableau 2.3 : Moment du choix et difficulte lors de la formation de l'opinion en pour cent 
participant-es

Moyenne
1981-2006

A rticle constitutionnel 
« medecines complemen- 

ta ire s»

Loi
«donnees biom etriques»

Difficulte du choix N=980 N=981

Plutot facile 67 67 62

Indecis 3 U U

Plutot d iffic ile 29 19 25

Moment du choix N=579 N=580

Des le debut de la Campagne 38 50 36

6 ä 2 sem aines avant le vote 45 30 37

1 sem aine ä 1 jo u r avant le vote 17 21 27

Total 100 100 100

Nos analyses m ontrent, prem ierem ent, qu'une m ajorite des citoyen-ne-s a reussi ä se 
fa ire  un avis su r les deux objets de maniere re lativem ent aisee (Tabieau 2.3J. Tout comme 
pour la moyenne de la periode 1981-2006, environ deux tie rs des citoyen-ne-s declarent ne 
pas avoir eu de d ifficu ltes  pa rticu lie res pour voter le 17 mai 2009. Neanmoins, force est de 
constater que le deuxieme objet a peut-etre pose quelques d ifficu ltes  supplem entaires. En 
effet, le pourcentage de sonde-e-s ayant trouve plutot facile la form ation d ’une opinion est 
legerem ent in fe rieur ä celui pour le prem ier objet. A noter aussi que la part de citoyen-ne-s 
n'ayant eprouve ni de la facilite , ni de d ifficu ltes  particu lieres, est sensib lem ent plus im por
tante qu'en moyenne.

La difference entre les deux objets votes le 17 mai 2009 concernant la form ation de l'opinion 
est plus visible lorsque l'on considere les resu lta ts lies au moment de la prise de decision. 
Le Tableau 2.3 m ontre en effet que la prise de decision a ete sensiblem ent plus precoce 
pour le p rem ier objet que pour le deuxieme. Environ 50% des citoyen-ne-s ont declare dejä 
connaTtre leur propre position sur l'a rtic le  constitu tionne l re la tif aux medecines com ple- 
m entaires des le debut de la Campagne. Pour ces citoyen-ne-s, la Campagne politique a pro- 
bablement eu un effet m oindre sur la prise de decision. Seulement 36% ont en revanche de
cla re dejä connaTtre leur position par rapport ä l ’ in troduction de donnees biom etriques dans 
les docum ents de voyage des le debut de la Campagne (ce score s'aligne sur la moyenne de 
la periode 1991-2006], Ce meme projet a par contre connu une part beaucoup plus im por-
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tante de citoyen-ne-s qui signalent n'avoir pris La decision que tardivem ent, soit au cours de 
la derniere semaine avant le vote. Ce score pour le deux ieme objet (27%) depasse ä la fois 
celui pour le prem ier objet [21%) et la moyenne pour la periode 1991-2006 (17%). II est donc 
possible d ’ im ag ine r  que c'est sur le deux ieme objet que la Campagne politique a ete plus en 
mesure de faconner le choix des votant-e-s.

En etudiant l'e ffe t de quelques facteurs sociodem ographiques m ajeurs sur le m om ent de 
la prise de decision, on constate aussi des differences im portan tes entre les deux objets 
(resultats non montres). Ainsi, si aucun des facteurs sociodem ographiques n'a eu un effet 
sign ifica tif ou interessant sur le m oment de prise de decision re la tif au p rem ier objet, te l 
n'est pas le cas pour le deuxieme. Selon nos analyses, la decision relative ä l'in troduction  de 
donnees biom etriques a ete prise de maniere sensib lem ent plus precoce par les personnes 
plus ägees, les hommes, et les c itoyen-ne-s au benefice d'une form ation de niveau in term e- 
diaire (m aturite ou etudes pedagogiques).

Le niveau de competence politique et les d ifficu ltes percues sont un tres  bon facteur ex- 
p licatif du m oment de la decision sur le prem ier objet. Selon nos analyses (resu ltats non 
montres), les citoyen-ne-s les moins com petent-e-s ont eu une probabilite bien plus im por
tante de devoir attendre la fin de la Campagne pour prendre une decision. Ceci est aussi le 
cas pour les citoyen-ne-s ayant eprouve des d ifficu ltes  lo rs du processus de form ation de 
l'opinion. La difficu lte  ä se fo rm er une opinion a ete egalement un facteur im portan t pour 
expliquer le m oment de la decision pour le deuxieme objet. Dans ce cas aussi, la d ifficu lte  de 
se fo rm er une opinion a fortem ent repousse le m om ent de la decision finale. Cependant, le 
niveau de competence des citoyen-ne-s ne perm et pas d'expliquer le m om ent de la decision 
pour le deuxieme objet, qui est prise de maniere indiscrim inee au cours de la Campagne par 
les d iffe rents niveaux de competence politique.
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Tableau 2.4 : Utilisation des differentes sources d'information en pour cent

Source d’information Pourcentage moyen 
1990-2006

Deux objets soumis 
le 17 mai 2009

A rtic le s  de journaux 77 81

Radio 54 56

Television 70 71

Inform ations o ffic ie lles  (Brochure Cf) 59 66

Tracts, prospectus, etc. 35 39

Publicite dans les journaux 41 40

A ffiches de rue 29 30

Le ttres de lec teu r 42 48

Stands d 'in fo rm ation 7 11

D irect m a iling “ 16 22

Inform ation au tra va ilb 16 15

In te rne t' 6 19

Sondages d op in ion1* - 38

Faible usage des sources (0-3) 36 26

Usage moyen des sources (4-7) 53 60

Fort usage des sources (8-12) 11 13

Total 100% 100%

N 588

3 Donnes disponib les uniquem ent ä p a rtir  du scru tin  du 17.05.1992 (VOX 44], 
b Donnes d isponib les uniquem ent ä p a rtir  du sc ru tin  du 06.12.1992 (VOX 47).
'  Donnes disponib les uniquem ent ä p a rtir  du scru tin  du 07.06.1998 (VOX 63). 
d Tout recem m ent integree dans le questionnaire VOX (exclue de l'ind ica te u r additif).

Les donnees VOX fourn issent egalement des indications sur t'u tilisa tion  des differentes 
sources par les citoyen-ne-s pour s 'in fo rm er sur les objets du scrutin  du 17 mai 2009. Le 
Tableau 2.4 m ontre que l'usage des sources d 'in fo rm ation a ete en general sim ila ire, sinon 
legerem ent superieur, ä celui qu'en font habituellem ent les c itoyen-ne-s (1990-2006). Ainsi, 
les c itoyen-ne-s ont principalem ent forge leur opinion ä p a rtir des moyens classiques d 'in 
form ation (journaux, television ou radio et Brochure du Conseil federal). Les le ttres  des 
lecteurs, mais aussi le d irect m ailing et l ’in ternet, ont egalem ent connu un fo rt succes lors 
de ce scrutin . Finalement, le nombre de sources d 'in form ation qui ont ete utilisees sim ul- 
tanem ent s 'ecarte  pa rtie llem ent des moyennes habituelles (1990-2006). Le pourcentage de 
citoyen-ne-s ayant u tilise  plus de quatre sources d 'in form ation a considerablem ent aug- 
mente, tandis que le pourcentage de citoyen-ne-s n 'u tilisant qu'entre zero et tro is  sources 
a sensib lem ent chute. La d iversification des sources d 'in fo rm ation et la dem ocratisation de 
l'acces ä certa ines d'entre elles sont probablem ent en mesure d 'expliquer ce phenomene. 
Aucun des facteurs sociodem ographiques principaux n'a, en revanche, eu d'effet s ignificatif 
sur le nom bre de sources d 'in fo rm ation utilisees.
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ARTICLE CONSTITUTIONNEL « POUR LA PRISE EN 
COMPTE DES MEDECINES COMPLEMENTAIRES»

Situation de base

L'article con s titu tion ne l« Pour la prise en compte des medecines com plem en-ta ires», p re
m ier objet soum is au vote populaire lo rs du scrutin  du 17 mai 2009, visait ä ga ran tir l'ac- 
ces aux medecines com plem entaires dans le systeme de soins de sante, en in tegrant un 
nouvel a rtic le  dans la Constitution. Notons que cet objet constitue le con tre -pro je t elabore 
par le Parlem ent en reaction a l'in itia tive  populaire in titu lee «Oui aux medecines com ple
m enta ires» qui avait comme objectif la prise en Charge complete des medecines com ple
mentaires, c 'est-ä-d ire  au niveau de la prevention, des soins am bulato ires et hospita liers, 
des assurances sociales, des medicaments, de la form ation et form ation postgrade, des 
autorisa tions d'exercer ainsi que de la recherche et de l'enseignem ent2. Le Parlem ent 
s'est prononce contre cette in itiative jugee «excessive, trop vague et inu tile»  (Brochure du 
Conseil federal]. Le comite d 'in itia tive a fina lem ent re tire  l'in itia tive  populaire pour soutenir 
le con tre -pro je t elabore par le Parlement.

Le con tre -pro je t elabore par le Parlem ent prevoit que les prestations des medecines a l
ternatives soient prises en Charge par l'assurance ob ligatoire des soins. Toutefois, l'a rtic le  
constitu tionne l ne precise pas quels domaines des medecines com plem entaires seront pris 
en Charge par l'assurance de base. Consacrant un principe general plutöt que des moda- 
lites precises de mise en oeuvre, le Parlem ent et les cantons, selon leurs competences 
respectives, devront leg ife rer pour preciser les questions liees ä l'application de l'a rtic le  
con s titu tion ne l« Pour la prise en compte des medecines com plem entaires».

Au niveau federal, tous les partis  politiques, sauf l'UDC et l'UDF, ont pris position en fa- 
veur de l'a rtic le  constitu tionne l sur les medecines com plem entaires. Toutefois, quelques 
sections cantonales et des organisations de jeunesses des partis  ont emis une recom m an- 
dation divergente. Ainsi, les Jeunes liberaux radicaux, les sections sain t-ga llo ise du Parti 
bourgeois-dem ocratique et du PLR bernois, neuchatelois et zurichois n'ont pas soutenu 
l'a rtic le  constitutionnel, tandis que les sections cantonales d'Argovie et de Berne de l'UDC, 
ainsi que les Femmes UDC ont pris position en faveur de ce meme artic le . Par a illeurs, 
notons que l'Union patronale suisse et le Centre Patronal ont donne des consignes de vote 
negatives, tandis que les syndicats, notam m ent l'Union syndicale suisse, l ’Union des a rts  et 
m etiers ainsi que l'Union des paysans ont recommande d'accepter l ’a rtic le  constitutionnel. 
Pour finir, il faut relever que H+ Les hopitaux de Suisse s’est prononce en faveur de la prise 
en Charge des medecines alternatives par l ’assurance de base, a lors que Santesuisse et la 
Federation des medecins suisses n’ont pas donne de consignes de vote.

2 h ü p : / /w w w .p a r la m e n t.c h /f /d o k u m e n ta tio n /d o s s ie rs /k o m p le m e n ta e r /P a g e s /k o m p le m e n ta e r -  
in-kuerze.aspx, consulte le 22 ju in 2009.
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L'article constitu tionne l sur les medecines com plem entaires etait soutenu tant par le 
Conseil federa l que par le Parlement. Plus precisement, le Conseil national s'est prononce 
en faveur de cet a rtic le  par 152 voix contre 16 et 24 abstentions, a lo rs que le Conseil des 
Etats l'a adopte par 4\ voix contre 0 et 2 abstentions.

L 'artic le constitu tionne l « Pour la prise en compte des medecines com plem entaires» a la r
gement ete accepte : 67% des citoyens et des citoyennes ainsi que l'ensem ble des cantons 
ont vote «oui».

P rofil du vote

L'analyse du p ro fil des votant-e-s Signale que les caracteris tiques politiques ont eu un im - 
pact plus im portan t que les caracteris tiques sociodem ographiques sur la decision de vote 
des sonde-e-s. En effet, les resu lta ts  m ontrent que les partisans et les opposants de l'a r- 
tic le  constitu tionne l «P our la prise en compte des medecines com plem entaires» se sont 
principalem ent divises en fonction de la xe  gauche/droite, tandis que les facteurs sociode
m ographiques ont beaucoup moins pese sur la decision.

Tableau 3.1 : Medecines complementaires -  Comportement de vote d'apres les caracte
ristiques sociales en pour cent

Caracteristiques/categories % de «o u i» In) Coefficient d’association

Total VOX (ponderel* 68 550

Etat civil < II (*> *
Celibata ire 14 76

M arie-e b4 350

Vit avec partena ire 64 139]

Veuf/ve 77 (39)

D ivorce-e 82 (45)

Region linguistique V = .12*

Suisse alem anique 64 359

Suisse romande 76 159

Suisse ita lienne 66 (32)

Sexe < II *

Hommes 63 264

Femmes 73 285

Age n.s.

Niveau de form ation n.s.

Lieu de residence n.s.

Revenu m ensuel du menage n.s.

* p< .05, **p< .01 , ***p< .00 1 , n.s.: non sign ifica tif. 
a Ponderation fou rn ie  par g fs.bern.
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Le Tableau 3.1 presente les resultats principaux concernant les facteurs sociodemogra- 
phiques. Dans un prem ier temps, on constate une certaine influence de l ’etat c ivil su r la deci- 
sion de vote. En effet, les personnes divorcees, les celibataires et les veufs/ves ont davantage 
soutenu l'a rtic le  constitutionnel sur la prise en compte des medecines com plem entaires que 
les personnes mariees et celles vivant en concubinage. Le clivage linguistique s’avere ega- 
lement etre un facteur ayant determ ine le choix de vote des sonde-e-s, les Suisses romands 
ayant plus massivement accepte l'a rtic le  constitutionnel que les Suisses alemaniques et ita- 
lophones. Pour finir, remarquons que le genre a exerce un effet sur la decision de vote. Les 
femmes, qui ont accorde une im portance plus grande que les hommes ä l ’a rtic le  constitu 
tionnel sur les medecines complementaires, l ’ont plus fortem ent accepte aux urnes.

Tableau 3.2 : Medecines complementaires -  Comportement de vote d'apres les caracte- 
ristiques politiques en pour cent

........ —  ..........................
Caracteristiques/categories % de «o u i» In) Coefficient d’association

Total VOX (pondere)3 68 550

Lien avec un parti politique" V -  29***

PSS 85 106

POC 65 (48)

PLR 55 67

UDC 50 80

A utres pa rtis 69 65

Pas de parti 68 117

Positionnement sur l ’axe gauche/droiteb V=.22***

Extrem e gauche 81 (48!

Gauche 80 122

Centre 69 173

Droite 55 113

Extrem e droite 53 51

Pas de position 67 (33)

Confiance envers le gouvernement V - 13.»

Confiant 70 221

Indecis 80 76

Mefiant 63 248

*p< .05 , **p< .01 , ***p< .001 , n.s.: non sign ifica tif. 
a Ponderation fourn ie  par g fs.bern.
b Les categories « pas de p a r t i» e t « pas de position » ne sont pas prises en com pte pour l'es tim a tion  

du coeffic ient d 'association.
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Concernant Les facteurs politiques, le Tableau 3.2 m ontre que L'identification partisane et 
l'au to-positionnem ent sur l echelle gauche/droite ont exerce la plus fo rte  inftuence sur la 
decision de vote quant ä la r t ic le  constitu tionne l «Pour la prise en compte des medecines 
com plem entaires». En effet, les personnes se sentant proches du PLR et surtou t de l'UDC 
ont ete moins nom breuses que la moyenne des votant-e-s ä dire «oui». L'analyse de l'in -  
fluence de l ’auto-positionnem ent sur l ’echelle gauche/droite confirm e cette tendance. On 
rem arque ainsi que les individus se situant ä l'extrem e gauche et ä gauche de l'ech iqu ie r 
politique ont m assivement soutenu la r t ic le  constitutionnel. Par contre, seule une tres 
courte m ajorite  de sonde-e-s se declarant de droite ou d'extrem e droite ont accepte cet 
artic le . La confiance envers le gouvernem ent sembte avoir egalement exerce un impact 
s ign ifica tif sur la decision de vote. Plus precisement, les personnes indecises m ises ä part, 
les votant-e-s qui eprouvent de la confiance envers les autorites ont davantage accepte 
la r t ic le  constitutionnel.

Finalement, l'analyse des valeurs en politique perm et d 'approfondir les raisons de l'ac- 
ceptation de la r t ic le  constitutionnel. Ainsi, le soutien ä la r t ic le  constitu tionne l «Pour la 
prise en compte des medecines com plem enta ires» est essentie llem ent le fa it d'individus 
detenant des valeurs d 'ouverture de la Suisse. A relever aussi que les personnes etant en 
faveur d ’un Etat interventionniste ont ete beaucoup plus nombreuses ä approuver la r t ic le  
constitu tionne l que les personnes qui sont en faveur d un accroissem ent de la lib re concur- 
rence. Par contre, concernant le clivage Etat vs. cantons, ce sont les sonde-e-s qui se sont 
decla re-e-s detenir des valeurs m ixtes (ni en faveur de davantage de pouvoir ä l'E tat ni aux 
cantons] qui ont le plus soutenu la r t ic le  constitu tionne l « Pour la prise en compte des me
decines com plem entaires».

Tableau 3.3 : Medecines complementaires -  Comportement de vote d'apres les valeurs 
en pour cent

Valeurs % de «o u i» In) Coefficient d’association

Total VOX Ipondere]" 68 550

Ouverture vs. ferm eture V = .20***

Ouverture 75 359

Valeurs m ixtes 56 125

Ferm eture 53 53

Concurrence V=. 12**

Plus d ’Etat 77 104

Valeurs m ixtes 67 159

Plus de concurrence 62 257

Pouvoir ä l ’Etat vs. cantons V=.12**

Pouvoir ä l'E ta t 67 157

Valeurs m ixtes 75 176

Pouvoir aux cantons 62 195

*p< .05 , **p< .01 , ***p< .00 1 , n.s.: non sign ifica tif. 
a Ponderation fou rn ie  par g fs.bern.
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Motifs du choix

Les m otifs avances spontanement par les in terview e-e-s qui ont vote en faveur de l ’a rtic le  
constitu tionne l sur les medecines com plem entaires sont presentes dans le Tableau 3.4.

Globalement, les resu lta ts  m ontrent l ’ im portance des m otivations liees ä l'e fficacite  pre- 
sumee des medecines alternatives (respectivem ent 50% de toutes les m entions cum ulees 
et 32% des prem ieres mentions] d ’une part, et ä la liberte  de choix des patients [respecti- 
vement 44% de toutes les m entions cum ulees et 24% des prem ieres mentions] d ’autre part. 
Les citoyen-ne-s ont ensuite jus tifie  leur «ou i»  aux urnes en invoquant l ’argum ent selon 
lequel les medecines com plem entaires seraient moins cheres (46% de toutes les mentions 
cum ulees et 17% des prem ieres mentions], Pour finir, les m otifs generaux ont souvent ete 
invoques par les partisans de l ’a rtic le  constitu tionne l (36% de toutes les mentions cum ulees 
et 24% des prem ieres mentions].

Tableau 3.4 : Medecines complementaires -  Motifs des votant-e-s «o u i» (plusieurs 
reponses possibles)

Motifs en faveur de l ’introduction 
des medecines complem entaires

Prem ieres mentions 
(en %l

Toutes mentions 
cumulees

1. Les medecines com plem enta ires sont efficaces (il 
n’y a pas de d ifference entre medecines com plem en
ta ires et medecines trad itionn e lles  ; les medecines 
com plem enta ires sont aussi efficaces, voire plus 
efficaces que les medecines classiques, etc.)

32 50

2. II faut respecter la liberte de choix (l’e largissem ent 
des prestations de l'assurance de base est neces- 
saire ; j ’u tilise dejä les medecines complementaires, 
etc.]

24 44

3. Les medecines com plem enta ires coütent moins 
cheres que les medecines classiques (les produits 
des medecines com plem enta ires coOtent moins 
chers ; j ’avais dejä con tracte  une assurance com - 
p lem enta ire qui prenait en Charge les medecines 
com plem entaires, etc.)

17 46

4. Motivations genera les d ’acceptation 24 36

5. II faut lu tte r contre l ’ industrie  pharm aceutique 0.2 4

6. Autres ra isons (recom m andation de partis, de tie rs, 
etc.)

2.5 5

Total
100%

(N=366)
185%*

(N=678)

* Totaux superieurs ä 100% car p lus ieurs reponses eta ient possibles.
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Les resu lta ts  (Tableau 3.51 concernant les motivations de vote contre L’a rtic le  constitu tion- 
nel « Pour la prise en compte des medecines com plem entaires» m ettent en evidence que 
les opposants au projet pensent en prem ier lieu qu 'in tegrer les medecines alternatives au 
sein de l'assurance obligatoire coüte trop eher (respectivement 115% de toutes les mentions 
cum ulees et 58% des prem ieres mentions). Un bon nombre d'opposants les considere ega
lem ent comme inefficaces ou inutiles (respectivem ent 51% de toutes les m entions cum u
lees et 26% des prem ieres mentions], Pour finir, les personnes interrogees ont aussi sou- 
vent invoque des m otivations d 'ordre general pour ju s tifie r leur refus de soutenir l'a rtic le  
constitu tionne l (20% toutes mentions confondues et 13% des prem ieres mentions).

Tableau 3.5 : Medecines complementaires -  Motifs des votants-e-s « non» (plusieurs 
reponses possibles) en pourcent

Motifs contre t’introduction des medecines 
complem entaires

Uniquement 
prem ieres mentions 

len %)

Toutes mentions 
cumulees

1. Les m edecines com plem enta ires sont trop  cheres 
(cela va augm enter les p rim es d ’assurance m ala- 
d ie ; it y a responsabilite  indiv idue lle  : chacun doit 
prendre en Charge les coüts qu ’ il occasionne, etc.)

58 115

2. Les medecines com plem entaires sont inu tile s /ine ffi- 
caces (je suis sceptique quant au caractere scienti- 
fique des medecines com plem entaires ; les mede
cines classiques sont süffisantes, etc.]

26 51

3. M otivations genera les de refus 13 20

4. A utres m otifs de re fus (recom m andation de partis , 
de tie rs , etc.)

3 5

Total
100% 

(N=173)
191%*

(N=331|

* Totaux superieu rs ä 100% car p lus ieurs reponses eta ient possibles.

A rgum ents  pour et contre avances  durant la Campagne

Les personnes in terview tes ont egalement ete confronte-e-s a une serie d'arguments en 
taveur et contre l'a rtic le  constitutionnel qui etaient presents lors de la Campagne. L'analyse 
montre que les citoyen-ne-s se positionnent differemment en fonction de leur decision de vote.

Le Tableau 3.6, qui presente le soutien aux arguments en faveur de l ’a rtic le  constitutionnel 
su r les medecines com plem entaires, m ontre que l ’un d ’entre eux polarise particu lierem ent 
les partisans et les opposants ä l ’a rtic le  constitutionnel. Plus precisement, l’argument qui 
a le plus divise les votant-e-s est d ’ordre general et postule qu 'il faut im perativem ent que 
l ’assurance de base prenne en Charge les medecines alternatives. Ainsi, les individus qui 
ont accepte l ’a rtic le  ont soutenu massivem ent cet argument (94%), a lors que ceux qui ont
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refuse t'a rtic le  l'on t rejete tres c la irem ent (80%). Pendant ce temps, une grande m ajori- 
te des partisans de l'a rtic le  constitu tionne l a egalement soutenu l'a rgum ent selon lequel 
le libre choix des medecines (alternatives ou classiques) doit etre respecte (85%], contre 
seulem ent 43% des opposants au projet soum is au vote. Pour finir, les sonde-e-s qui ont 
accepte l'a rtic le  constitu tionne l ont ete deux fois plus nom breux/ses ä etre d'accord avec 
l'a rgum ent postulant que les medecines com plem entaires coütent moins cheres que les 
medecines classiques que ceux qui l'on t rejete (respectivement 78% et 45%).

Tableau 3.6 : Medecines complementaires -  Succes des arguments «pour» aupres des 
votant-es en pour cent

Arguments «p o u r» D'accord Pas
d'accord

NSP

II faut im perativem ent que les medecines 
com plem entaires soient prises en Charge par 
l'assurance de base.

Total 70 29 (1)

Oui 94 4 (1)

Non 19 80 (2)

La liberte  pour tout patient de cho is ir la 
therap ie qui lui convient doit etre defendue.

Total 71 24 (5)

Oui 85 13 (2)

Non 43 46 (11)

Les medecines com plem enta ires sont souvent 
moins cheres que les medecines classiques.

Total 66 21 (13)

Oui 78 10 (12)

Non 41 45 14

Les argum ents contre l'a rtic le  constitutionnel sur les medecines com plem entaires ont ega
lement divise partisans et opposants de l'a rtic le  constitu tionne l sur les medecines com ple
m entaires iTabieau 3.71. Tout d'abord, presque tous les opposants ä l ’a rtic le  constitutionnel 
ont massivement soutenu l'a rgum ent selon lequel ceux qui veulent beneficier des mede
cines alternatives devraient contracter une assurance com plementaire. Cet argum ent a, 
par contre, ete rejete massivement par les partisans de l'a rtic le  constitutionnel. S im ila ire- 
ment, les c itoyen-ne-s qui ont vote contre la prise en Charge des medecines alternatives par 
l'assurance de base ont ete tres nombreux/ses ä approuver l'idee selon laquelle les primes 
augm enteraient si l'a rtic le  constitu tionne l etait accepte par le peuple, te l n 'eta it pas le cas 
pour une m ajorite des votant-e-s qui ont vote en faveur. Pour finir, un contre-argum ent 
a moins convaincu les individus qui ont pourtant refuse l'a rtic le  constitutionnel, a savoir 
l'ine fficac ite  des medecines alternatives. En revanche, ce meme argum ent a farouchement 
ete rejete par les partisans des medecines com plem entaires pu isqu'ils etaient 78% ä decla- 
re r ne pas etre d'accord avec celui-ci.
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Tableau 3.7 : Medecines complementaires -  Succes des arguments «contre» aupres des 
votant-es en pour cent

Argum ents «contre» D'accord Pas
d'accord

NSP

Ceux qui veulent beneficier des medecines 
com plem entaires n ont qu ä con tracte r une 
assurance complementaire.

Total 47 51 (2)

Oui 27 70 (3)

Non 90 9 (1)

11 faut evite r d 'in tegre r de nouvelles 
p resta tions dans l'assurance de base 
car cela m enera it ä l'augm entation 
des prim es.

Total 50 44 6

Oui 36 57 17]

Non 80 16 (4)

Les medecines com plem entaires ne sont pas 
de la vra ie medecine : on ne peut pas prouver 
qu ’e lles sont efficaces.

Total 55 37 (8)

Oui 15 78 (7)

Non 55 37 (8)
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MODIFICATION DE LA LOI SUR LES DOCUMENTS 
D'IDENTITE ET DE LA LOI SUR LES ETRANGERS 
(DONNEES BIOMETRIQUES)

Situation de base

Le deuxieme objet soum is au vote Le 17 mai 2009 prevoyait une m odification conjointe de 
la loi federale du 22 ju in 2001 sur les documents d'identite et de la loi federale du 16 de- 
cembre 2005 sur les etrangers. Ces m odifications im pliquaient l'in troduction  de donnees 
biom etriques (notamment une photographie et deux em preintes digita les enregistrees sur 
une puce electronique) dans le passeport suisse et dans les docum ents de voyage des per- 
sonnes etrangeres (documents d ’identite des refugies sta tu ta ires et apatrides).

Les autorites suisses preconisaient la m odernisation des docum ents de voyage afin de les 
adapter aux nouveaux Standards internationaux en vigueur aux Etats-Unis et dans la zone 
Schengen, ä laquelle le pays est associe. D'apres le Conseil federa l et le Parlement, le pro
je t fac ilite ra it la liberte  de voyager des ressortissan ts suisses et pe rm ettra it une m eilleure 
protection du passeport suisse contre les abus et les fa lsifications.

Le comite referendaire oppose au projet a, quant ä lui, soutenu que la participation de la 
Suisse a l ’espace Schengen n'engageait pas le pays de maniere obligatoire ä adopter de 
te lles modifications. De plus, les opposants au projet ont mis en avant une augmentation 
des coüts et des pratiques adm in istra tives necessaires ä l ’em ission des passeports, ainsi 
que le risque de graves problemes lies a la securite des donnees3. En ce sens, les au
to rites  suisses ont a ffirm e lo rs de la Campagne que tant la protection des donnees que 
les contro les sur leur utilisation effective seront garantis suite a l'acceptation du projet. 
Comme nous le verrons, tant opposants que partisans du projet font reference a la securite 
des donnees dans leurs motivations spontanees de vote.

L'introduction des donnees biom etriques etait soutenue ä la fois par le Conseil federal et 
par le Parlement. La Chambre haute a accepte le projet ä large m ajorite (36 voix en faveur, 
2 contre et 3 abstentions), alors qu’au Conseil national, le vote a ete plus serre (94 voix en 
faveur, 81 contre et 12 abstentions). Le projet etait, par a illeurs, soutenu par les partis du 
centre droite, notam m ent par le PDC, le PEV, le PLR ainsi que le recent PBD. L’Union patro- 
nale suisse et economiesuisse ont aussi soutenu l'in troduction  des donnees biometriques. 
L’alliance «con tre -na tu re»  entre le PSS et l'UDC s'est opposee au projet, de meme que les 
Verts suisses. Les Verts liberaux ont, quant ä eux, laisse la liberte  de choix, tout comme 
l'Union syndicale suisse.

3 A rgum ents du com ite re ferendaire te ls  que reportes dans la B rochure o ffic ie lle  du Conseil federa l pour 
la votation du 17 mai 2009 (p. 191.
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L'introduction des donnees biom etriques a ete acceptee par le peuple avec une tres faible 
m ajorite (50.1%]. Seulement quelque 5'500 voix ont separe Les deux camps selon les resu l- 
tats provisoires.

P rofil du vote

Les analyses sur le pro fil des votants signalent, de maniere generale, une faib le im por- 
tance des facteurs sociodemographiques, mais un plus fo rt im pact des caracteristiques 
politiques et des valeurs sur la decision de vote.

Tableau 4.1 : Loi «donnees biometriques» -  Comportement de vote d'apres les 
caracteristiques sociales en pour cent

Caracteristiques/categories % de «o u i» ln| Coefficient d ’association

Total VOX (ponderel* 50 552

Etat civil < Jl

Celibataire 35 83

M arie-e 52 346

Vit avec partenaire (51] (39)

Veuf/ve (64] 133]

Divorce-e 46 50

Age n.s.

Niveau de form ation n.s.

Region linguistique n.s.

Sexe n.s.

Lieu de residence n.s.

Revenu m ensuel du menage (en francs) n.s.

* p<.05, **p< .01 , ***p< .00 1 , n.s.: non sign ifica tif. 
’ Ponderation fournie par gfs.bern.

Le Tableau 4.1 presente tout d'abord les elements les plus im portants re la tifs au pro fil socio- 
demographique des partisans du projet. De facon generale, aucun facteur ne perm et d'expli- 
quer de maniere nette son acceptation. Sur l'ensem ble des facteurs sociodemographiques 
festes, seul l'e ta t civil a eu un effet s ignificatif sur la decision de vote. On constate ainsi que 
cetibataires et divorce-e-s ont sensiblement moins soutenu le projet, alors que m arie-e-s, 
concubin-e-s et surtout veufs/ves lo n t accepte plus facilement.

L’analyse du pro fil des partisans du projet selon leurs caracteristiques politiques et se
lon leurs valeurs politiques est nettement plus instructive. Le Tableau 4.2 souligne, tout 
d'abord, un role im portant de la confiance envers le gouvernement sur la decision de vote. 
On constate que les citoyen-ne-s declarant eprouver de la confiance dans l'executif federal 
ont accepte le projet a une assez large m ajorite, ce qui contraste avec le com portem ent des
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moins confiants ou des indecis. S im ilairem ent, l'a ffilia tion  partisane explique assez fo rte 
ment la decision des citoyen-ne-s : les partisans du PDC et du PLR ont soutenu le projet de 
maniere assez im portante, alors que ce sont surtout les partisans de l'UDC qui ont eu plus 
tendance a le refuser. Ce constat est evidemment en adequation avec les recommandations 
de vote des differentes form ations politiques le long de la Campagne, ainsi que l'alliance 
«contre-nature» entre le PSS et l'UDC parm i les opposants. II est donc assez logique de 
constater que l'auto-positionnem ent sur un hypothetique axe gauche/droite ait aussi ete en 
mesure de determ iner la decision des citoyen-ne-s. En effet, nos analyses indiquent cla ire- 
ment que c'est particu lierem ent au centre et au centre droite que le projet a obtenu le plus de 
soutien, tandis qu'ä l'extrem e droite, et surtou t a gauche et ä l'extrem e gauche, le soutien a 
ete relativement plus mitige. II est donc interessant de constater que le projet n’a pas active 
une simple Opposition entre gauche et droite, comme c'est souvent le cas. Aucun effet n'a 
pu etre mis en evidence de maniere generale en ce qui concerne l'in te re t pour la politique.

Tableau 4.2 : Loi «donnees biometriques» -  Comportement de vote d'apres les 
caracteristiques politiques en pour cent

C aracteristiques/categories % de «o u i» (n) Coefficient d'association

Total VOX Ipondere]8 50 552

Confiance envers le gouvernement V=.31***
Confiant 69 220

Indecis 32 81

Mefiant 39 247

Lien avec un parti politiqueb V=.23**

PSS 49 112

PDC (73) (44)

PLR 66 64

UDC 39 78

Autres partis 45 64

Pas de parti 45 121

Posltionnement sur l axe gauche/droiteb < H £ *

Extrem e gauche 40 57

Gauche 44 126

Centre 60 169

Droite 52 108

Extrem e droite (47) (49)

Pas de position (42) (33)

Interet pour la politique n.s.

*p< .05 , **p< .01 , ***p< .001 , n.s.: non significa tif.
‘  Ponderation fournie par gfs.bern.
b Les categories « pas de p a r t i» et « pas de position » ne sont pas prises en com pte pour l'estim ation 

du coeffic ient d 'association.
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Le positionnement par rapport a des valeurs politiques est aussi en m esure d'expliquer 
la decision des citoyen-ne-s. Le Tableau 4.3 m ontre que les citoyen-ne-s valorisant une 
ferm eture du pays ou une Suisse qui defend les trad itions ont assez fortem ent refuse le 
projet, contra irem ent ä celles et ceux pronant modernite et ouverture. Le positionnement 
sur ces deux dimensions est habituellem ent un puissant determ inant du vote sur la politique 
internationale ou de securite. Ces domaines, independamment des enjeux specifiques du 
projet soumis au vote (qui peuvent varier de l'im m igra tion  aux relations supranationales du 
pays en passant par l'im portance  de l'armee), sont souvent percus par les citoyen-ne-s en 
term es d ’opposition entre ouverture et ferm eture du pays. Cette tension est par a illeu rs  la 
p lupart du temps am plem ent vehiculee par les campagnes ä la veiIle des votations.

S im ilairem ent, nosanalyses m ontrent que les citoyen-ne-s pronant une egalite des chances 
entre Suisses et e trangers ont plus favorablem ent accueilli le projet que ceux pronant de 
favoriser les Suisses. L’effet de ce determ inant n'est par contre s ign ifica tif qu'au p<.1. Enfin, 
ce sont surtout les citoyen-ne-s qui n’envisagent pas comme necessaire une augmentation 
de l'o rd re  dans le pays qui ont refuse le projet.

Tableau 4.3 : Loi «donnees biometriques» -  Comportement de vote d'apres les valeurs 
en pour cent

Valeurs % de « o u i» In) Coefficient d ’association

Total VOX lpondere]a 50 552

Ouverture vs. ferm eture V=.15**

Ouverture 54 365

Valeurs m ixtes 46 123

Ferm eture 30 53

Modernite vs. traditions V=.13*

Pour une Suisse moderne 57 215

Valeurs m ixtes 49 219

Pour une Suisse qui defend ses trad itions 40 111

Ordre V=.11*

Moins d'ordre (33) (46)

Valeurs m ixtes 51 152

Plus d'ordre est necessaire 52 341

Egalite des chances pour les e trangers n.s.

* p < .05. **p< ,01, ***p< .00 1 , n.s.: non sign ifica tif. 
a Ponderation fournie par gfs.bern.
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Motifs du choix

Les Tableaux 4.4 et 4.5 presentent les motivations avancees spontanement par Les inter- 
v iewe-e-s afin de ju s tifie r leur decision. Deiix indicateurs sont associes a chaque type de 
motivations : le pourcentage d'individus ayant jus tifie  leur propre choix avec cette motiva- 
tion, toutes mentions confondues4, et le pourcentage d'individus ayant indique la motivation 
en question en premier.

La grande m ajorite des motivations de vote avancees par les partisans de l'in troduction  de 
donnees biom etriques dans les documents de voyage /Tableau 3.41 porte sur la liberte de 
deplacement ä l'e tranger. Cet enjeu concerne par a illeurs environ la moitie des prem ieres 
mentions. Si on regarde de maniere plus detaillee ces memes motivations (resultats non 
montres), on constate que l'argum ent principa l eite en prem ier lieu par les partisans est 
une m eilleure com patib ilite avec les autres pays (environ 23% des prem ieres mentions], 
suivi par l'argum ent «une m eilleure facilite  de voyager» (16% des prem ieres mentions], A 
part les motivations generales de soutien, 19% des prem ieres m entions soulignent que le 
projet est une avancee im portante en m atiere de securite. Ainsi, les partisans du projet ont 
ete assez nombreux a m ettre  en avant le fait que le projet perm et une m eilleure lu tte  contre 
la crim ina lite , des contro les d'identite plus sim ples, et des lu ttes plus efficaces contre les 
fa ls ifications des documents. Nos analyses m ontrent egalement que l'iden tifica tion  par- 
tisane explique partie llem ent les motivations avancees par ceux qui ont accepte le projet. 
Pour les citoyen-ne-s ayant accepte l ’ in troduction de donnees biom etriques, la motivation 
principale des sym pathisants du PSS concerne la liberte  de deplacement a l'e trange r (50% 
des prem ieres mentions], a lors que seulem ent 17% de leurs prem ieres mentions concer- 
nent des enjeux de securite. Parm i les sym pathisants de l ’UDC ayant accepte le projet, on 
constate que les enjeux de securite occupent une place beaucoup plus im portante : presque 
un-e votant-e UDC sur tro is  ayant accepte le projet argumente que ce dern ier constitue une 
avancee en m atiere de securite. Enfin, il est in teressant de constater qu'environ 10% des 
partisans au projet ont signale comme prem iere motivation que la protection ou l'archivage 
des donnees individuelles ne devrait pas poser de problem es particu lie rs. Cet argument, 
qui represente une proportion im portante des m otivations cumulees, est une reponse di- 
recte ä la crainte principale des opposants (voir infra).

4 P lusieurs reponses etaient possibles pour les sonde-e-s, ce qui explique des totaux superieu rs ä 100%.
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Tableau U.U : Loi « d o n n e e s  b io m e tr iq u e s »  -  Motifs des v o ta n ts -e s  « o u i »  (p lus ieurs
reponses possibles)

Motifs en faveur de l'introduction des donnees 
biometriques

Prem ieres mentions 
(en %)

Toutes mentions 
cumulees

1. L ibe rte  de deplacem ent ä l ’e tranger [liberte  de 
voyager, com patib ilite  avec le system e d 'autres 
pays, eviter des com plications avec TUE ou les USA, 
exporta tions, etc.).

50 95

2. Im portan t pour la securite  (m oindres possib ilites 
de fa ls ifica tion, lu tte  contre la crim ina lite , contro les 
d 'identite  plus sim ples et efficaces, etc.).

19 36

3. M otivations generales d'acceptation [le projet est 
positif, interessant, utile , etc.). 20 34

4. Protection/archivage des donnees non problem a- 
tique [aucun problem e de privacy, seulem ent peu de 
donnees seront sauvegardees, si on n'a rien ä cacher 
on ne doit pas le cra indre , donnees dejä d istribuees 
volonta irem ent, par exemple sur internet, etc.)

10 28

5. A utres raisons (recom m andation de partis, de tiers, 
etc.) 2 4

Total
100%

(N=273)
196%* 

(N=536)

* Totaux superieurs ä 100% car p lus ieurs reponses eta ient possibles.

L'analyse des motivations spontanees avancees par les opposants au projet ITableau 4.51 
montre en effet la preponderance ecrasante de la peur liee a la protection des donnees. Le 
questionnement par rapport ä la securite de l'archivage ou l'opposition au fichage concerne 
plus de la moitie des prem ieres motivations de refus. De maniere plus specifique (resultats 
non montres), cette peur s 'articule autour de la mefiance ä l'egard des banques centrales de 
donnees (21% des prem ieres mentions], du niveau ree l de protection des donnees (11%), de 
l'exces de surveillance (9%) ou de la manipulation des donnees par des tie rs  (6%). Ces enjeux, 
qui representent le m otif principal de refus du projet, refletent l ’un des argum ents majeurs 
developpes par la Campagne d’opposition. De nouveau, nos analyses m ontrent que I d e n 
tification partisane a influence de facon assez im portante les motivations des opposants 
(resultats non montres). Ainsi, si les votant-e-s proches du PSS ont surtou t mis en avant les 
problemes lies ä la protection des donnees et au fichage excessif (presque tro is quarts des 
prem ieres mentions!), ce taux est d'environ 50% parmi les sympathisants de l'UDC. Chez ces 
deniers, les argum entations plus generales de refus (sentiment negatif, inutilite  du projet) 
ont ete beaucoup plus im portantes que pour les sympathisants des autres partis.
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Tableau 4 .5  : Loi « d o n n e e s  b io m e tr iq u e s »  -  Motifs des v o ta n ts -e s  « n o n »  (p lus ieurs

repo nses  possibles)

Motifs contre l'introduction des donnees 
biometriques

Prem ieres mentions 
(en %)

Toutes mentions 
cumulees

1. Problem es de protection des donnees, abus (secu- 
rite  en question, O p p o s i t i o n  ä une base de donnees 
centra lisee, contre le fichage, peur des abus, perte 
de contrö le etc.).

56 97

2. M otivations genera les de re fus (sentim ent negatif 
general, passeport b iom etrique non necessaire, 
d iffic ite  de predire les consequences, etc.).

29 43

3. L iberte de choix et autres m otivations indiv iduelles 
(liberte  de decision entre d iffe ren ts types de 
passeports, ne necessite pas personnellem ent un 
passeport, etc.).

7 15

4. A dm in is tra tion et coüts excessifs (augmentation 
des procedures adm in istra tives pour obtention du 
passeport, tem ps, augm entation des coüts, etc.)

4 14

5. Relations internationales, e tranger (le passeport 
b iom etrique nous a ete impose par l'e tranger, a rro - 
gance des USA, rapprochem ent vers l ’UE, etc.).

4 10

6. Autres m otifs de refus (recom m andation de partis, 
de tie rs, etc.]

1 3

Total 100%
(N=272)

182%*
(N=494)

* Totaux superieurs ä 100% car p lus ieurs reponses etaient possibles.

II est interessant de constater que les autres motivations de refus du projet sont beaucoup 
moins im portantes quantitativement. Les m otivations portant sur la liberte de choix, les 
coüts excessifs du projet ou encore l'ingerence d'entites etrangeres ne recoltent qu'entre 
4-% et 7% des prem ieres mentions. Nos analyses m ontrent que le refus a, par ailleurs, ete 
assez am plem ent soutenu par des motivations d 'ordre plus general (presque 30% des pre
m ieres mentions). Parmi celles-ci, 18% des prem ieres mentions concernent s im plem ent un 
sentim ent negatif plus ou moins developpe ä l'egard du projet.
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A rgum ents  pour et contre avances durant la Campagne

Les so n d e -e -s  ont ega lem en t ete a p p e le -e -s  ä se pos itio n ne r p a r ra p p o rt ä une se rie  d ’a r- 
gum e n ts  qui ont ete deba ttus  to u t au long de la Campagne p o litique . Nos ana lyses m on tre n t 
un pos itionnem en t d iffe re n c ie  su r ces a rg u m e n ts  en fo n c tion  de la decis ion de l'in d iv id u  
a ins i qu'en fonction  de son ide n tifica tion  pa rtisane .

Les tro is  argum ents soutenant l'in troduction  de donnees biom etriques dans les documents 
de voyage ont relativem ent polarise les votants ITableau 4.61. Ainsi, 94% des citoyen-ne-s 
ayant vote « o u i» estim ent que le passeport biom etrique est essentie l dans la mesure oü il 
satisfa it aux exigences internationales en matiere de securite et m obilite, et 81% partagent 
l'avis que le nouveau passeport est plus sür face aux abus et fa ls ifications. En meme temps, 
ces deux arguments ont egalement ete rejetes par environ la moitie des citoyen-ne-s ayant 
refuse le projet. II est in teressant de souligner que la securite face aux abus et fa ls ifications 
a ete un argum ent im portant parm i les partisans du projet au centre et a droite [resu lta ts non 
montres). 75% des sym pathisants du PSS qui ont soutenu le projet partagent cet argument, 
alors que le taux d'adhesion ä l'a rgum ent est proche de 90% chez les sympathisants UDC. 
Comme on l'a developpe auparavant, les avancees securita ires liees au nouveau passeport 
ont ete parm i les motivations spontanees principales des votant-e-s proches de l'UDC qui 
ont soutenu le projet. En meme temps, 86% des partisans au projet ont aussi soutenu l'idee 
que le nouveau passeport biom etrique favorise la liberte  de voyager des Suissesses et des 
Suisses. Cet argum ent a ete aussi accepte par une part im portante des opposants au projet, 
ce qui en fa it un argum ent un peu moins po larisant que les deux autres.

Tableau 4.6 : Loi «donnees biometriques» -  Succes des arguments «pour» aupres des 
voants-es en pour cent

Arguments «p ou r» D'accord Pas
d'accord

NSP

Avec le passeport biom etrique, la libe rte  de 
voyager des Suisses sera garantie.

Total 67 27 16!

Oui 86 11 13]
Non 47 44 (9)

Le passeport b iom etrique est essentie l car 
en ligne avec les exigences in ternationales de 
securite  et m obilite.

Total 67 27 (6)

Oui 94 4 13)
Non 39 51 [10]

Le nouveau passeport b iom etrique est sür 
contre les abus et les fa ls ifica tions.

Total 59 30 11

Oui 81 12 [7]
Non 37 47 [16]

Un constat s im ila ire  peut etre tire  aussi du soutien aux argum ents contre le projet ITableau 
4.71. Tout d'abord, un argum ent a passablement polarise les votant-e-s : en effet, 79% des 
opposants au projet estim ent que celu i-c i pourra it m enerä une invasion de la sphere privee, 
jugee inacceptable. Or, une part presque aussi im portante des partisans du projet ont rejete 
cet argument. La prise en consideration de l'iden tifica tion  partisane de ces sonde-e-s [re 
su lta ts non montres] Signale que le taux d'adhesion ä cet argum ent est plus faible parmi les
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sym pathisants de L'UDC (76%), contre 87% chez le PSS et 100% chez les sym pathisants du 
PDC. Ensuite, 71% de ceux qui ont refuse l'in troduction  de donnees biom etriques soutien- 
nent que le nouveau passeport est trop eher ; idee partagee aussi par une partie importante 
des citoyen-ne-s qui ont soutenu le projet. Cet argum ent n'a donc pas reussi ä po lariser les 
votant-e-s, ce qui en fa it probablem ent un determ inant moins im portant du choix.

Tableau U.7 : Loi «donnees biometriques» -  Succes des arguments «contre» aupres des 
votants-es en pour cent

Arguments «contre» D’accord Pas
d'accord

NSP

Le nouveau passeport b iom etrique 
est trop eher.

Total 59 29 12

Oui 48 42 (10]

Non 71 16 (14]

L’archivage centra lise  de donnees biom e
triques est une invasion de la sphere privee.

Total 52 43 (5)

Oui 25 71 (4]
Non 79 15 (6)

Le passeport b iom etrique n'est 
d ’aucune u tilite  effective.

Total 32 46 22
Oui 17 61 23

Non 47 31 22

Enfin, le tro isiem e argum ent d'opposition au projet, ä savoir l'in u tilite  du nouveau passe
port, a ete com battu par une m ajorite des citoyen-ne-s ayant soutenu le projet. Etonnam- 
ment, seulem ent 47% des votant-e-s qui ont vote «non» ont soutenu cet argum ent. II est 
in teressant de constater que ce tro isiem e argum ent recolte une partie assez im portante 
de citoyen-ne-s se declarant «sans avis» (presque un quart d'entre eux, tant chez les par- 
tisans que chez les opposants au projet). De toute evidence, cet argum ent n'a pas pese 
lourd sur leur decision finale, du moins de maniere agregee. Nos analyses (non montrees) 
revelent par a illeu rs  que, parm i les partisans du projet, cet argum ent a ete plus facilement 
soutenu par les sym pathisants de l'UDC et du PLR (respectivement 49% et 57%), et sensi- 
blement moins par les sym pathisants du PSS (39%).

En resume, les donnees ne perm ettent pas de determ iner de maniere definitive les raisons 
d'un resu lta t serre aux urnes. Elles suggerent neanmoins quelques pistes d 'interpretation. 
Tout d'abord, citons la presence de fortes tensions cu ltu re lles. D'un cote, comme souvent 
lors d ’enjeux sim ila ires, les votant-e-s ont ete divises entre les valeurs d ’ouverture et de 
trad itions. De l'autre , l'echange avec l'ex te rieu r represente ä la fois un a ttra it (motivations 
principales pour le «oui») et une menace (motivations principales pour le «non»), Ensuite, 
l'a lliance «con tre -na tu re»  PSS-UDC, en faisant ecla ter le clivage gauche/droite trad ition - 
nel, tend ä brou ille r les fron tie res du paysage partisan habituel. Pris ensemble, ces facteurs 
pourra ient contribuer a expliquer le resu lta t serre  aux urnes. Plus concretement, pour une 
partie des votant-e-s de la gauche, des valeurs d 'ouverture auraient pousse en fin de compte 
au soutien du projet. Nos analyses m ontrent en effet que, parm i les opposants, le taux de 
refus a ete le plus faible parm i les sym pathisants du PSS qui, dans l'ensem ble, soutiennent 
des valeurs d 'ouverture ä 86% (contre 28% pour l ’ensemble des sym pathisants de rilD C ).
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PARTICIPATiON

Avec une participation de 38%, cette votation du 17 mai 2009 se situe un peu en dessous de 
la moyenne de m obilisation des scrutins federaux de ces dernieres annees.

L'analyse du profil sociodemographique des votant-e-s (Tableau 5.11 met en evidence un 
Schema desormais classique en com portem ent e lectora l. Tout d'abord, l'äge a un effet 
sign ifica tif et assez fo rt sur la participation, ce lle -c i augmentant regulierem ent avec les 
annees, pour finalem ent decroTtre chez les septante ans et plus. Ensuite, on rem arque que 
plus les individus ont un niveau de form ation eleve, plus ils  ont participe ä ce scrutin . Les 
analyses montrent, ensuite, que l'e ta t c iv il a exerce une influence sur la partic ipation : ainsi, 
les personnes mariees sont celles qui ont le plus partic ipe ä cette votation a lors que les 
celibata ires sont ceux qui ont le moins investi ce scrutin . Finalement, la region linguistique 
a egalement eu une influence sur la partic ipation, les Suisses romands ayant davantage 
participe que les Suisses alemaniques et italophones.
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Tableau 5.1 : Participation au scrutin du 17 mai 2009 d'apres les caracteristiques sociales 
en pour cent

Caracteristiques/categories Participation 
en %

Ecart par rapport 
ä la moyenne

(n) Coefficient
d'association

Total VOX (pondere)3 38 1009

Age V =.38***

18 ä 29 ans 12 -26 191

30 ä 39 ans 25 -13 231

40 ä 49 ans 43 +5 179

50 ä 59 ans 51 +13 144

60 ä 69 ans 66 +28 131

70 ans et plus 53 +15 133

Etat civil V=.16***

C elibataire 25 -13 237

Marie-e 43 +5 554

Vit avec partenaire 35 -3 75

Veuf/ve 43 +5 76

Divorce-e 43 +5. 76

Formation V=.26***

Ecole ob ligatoire 33 -5 77

Apprentissage, ecole professionneUe 32 -6 447

M aturite , etudes pedagogiques 20 -18 108

Superieure professionneUe, ETS 42 +4 122

Hautes ecoles 50 +12 72

Universiteb 60 +22 183

Region linguistique V =.13***

Suisse alemanique 35 -3 720

Suisse romande 51 +13 222

Suisse ita lienne 32 -6 68

*p< .05 , **p< .01 , ***p< .001 , n.s.: non sign ifica tif.
‘ Ponderation fourn ie  par gfs.bern.
b Cette categorie com prend les un iversites cantonales, les ecoles polytechniques födera les (EPF), 

ainsi que les hautes ecoles specia lisees.

Le Tableau 5.2 presente l'im pact des caracteristiques poLitiques sur la partic ipation au 
scru tin  du 17 mai 2009. En bref, on constate que les facteurs politiques ont exerce un impact 
parfo is plus determ inant que les facteurs sociodemographiques sur la partic ipation ä cette 
votation.

31



Tableau 5.2 : Participation au scrutin du 17 mai 2009 d’apres les caracteristiques 
politiques

Caracteristiques/categories Participation 
en %

Ecart par rapport 
ä la moyenne

In) Coefficient
d’association

Total VOX (pondere)* 38 1009

In teret pour la politique V=.51***

Tres interesse-e 73 +35 181

Assez interesse-e 52 +14 402

P lutöt pas interesse-e 14 -24 264

Pas du tout in teresse-e 7 31 155

Participation habituelle aux votations föderales V=.67***

Tres rarem ent 0 -3 8 98

Rarement 4 -34 217

Souvent 22 -16 233

Tres souvent, voire tou jours 74 +36 430

Lien avec un parti politique V=.16***

PSS 56 +18 138

PDC 51 +38 61

PLR 39 +1 114

UDC 39 +1 135

A utres partis 56 +18 84

Pas de parti 23 -15 370

Positionnement sur l'axe gauche/droite V = .27***

Extrem e gauche 54 +16 72

Gauche 58 +20 153

Centre 29 -9 412

Droite 49 +11 149

Extrem e droite 49 +11 67

Pas de position 23 -15 115

Confiance envers le gouvernement V=.11***

Confiant 33 -5 470

Indecis 49 +11 115

Mefiant 41 +3 412

Difficulte de se faire une opinion V = .37***

Plutöt facile 52 +14 588

Indecis 5 -33 192

P lutöt d iffic ile 39 ■ +1 181

*p< .05 , **p< .01, ***p< .00 1 , n.s.: non significa tif. 
* Ponderation fournie par gfs.bern.
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Tout d ’abord, l'in te re t pour la politique a eu, comme c'est souvent Le cas, une influence 
im portante sur la partic ipation au scrutin . Ainsi, tes individus se declarant tres interesses 
par La politique ont massivement pris part ä la votation, a lors que les personnes disant ne 
pas du tout etre interessees par la politique se sont presque toutes abstenues de voter. De 
plus, les citoyen-ne-s a ffirm an t prendre part ä tous les scru tins se sont tres  fortem ent 
m obilise-e-s, tandis que celles et ceux declarant tres  rarem ent voter n'ont pas pris part a 
cette votation. On remarque, ensuite, que les individus eprouvant de la mefiance envers le 
gouvernement ont davantage partic ipe au scrutin  du 17 mai 2009 que les individus declarant 
avoir confiance dans le gouvernement. Par a illeurs, la d ifficu lte  ä se fo rm er une opinion par 
rapport aux objets soumis au vote a exerce une influence relativem ent fo rte  su r la partic ipa
tion au scrutin . En effet, les personnes ayant eprouve de la facilite  ä se fo rm er une opinion 
ont ete plus nombreuses ä prendre part ä la consultation populaire que celles ayant eprouve 
de la difficu lte.

Du cote des partis politiques, le PSS et le PDC ont mieux reussi que tous les autres partis 
ä m ob iliser leurs sympathisants, qui ont ete sensib lem ent plus nombreux que la moyenne 
nationale ä se rendre aux urnes. En outre, les analyses revelent que les enjeux du scrutin 
ont moins reussi ä m obiliser les personnes declarant se positionner au centre de l'ech iqu ier 
politique gauche/droite. Seules les personnes declarant ne pas avoir de position sur laxe 
gauche/droite se sont encore davantage abstenues que ces dernieres.
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METHODOLOGIE UTILISEE

Les resu lta ts de l ’etude VOX 99 presentes ici proviennent de l'analyse de la votation du 
17 mai 2009. L 'institu t de recherche gfs.bern a effectue Le sondage et le Departement de 
Science politique de l'U n iversite  de Geneve a procede ä l'analyse des donnees. Les in for- 
m ations ont ete recoltees par le biais d’ in terviews telephoniques standardises, d'une duree 
moyenne d ’environ vingt minutes.

Le sondage est base sur une enquete repräsentative, conduite su r l'ensem ble de la Suisse, 
au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. L'echantillon de 1 '012 personnes ayant 
le dro it de vote a ete obtenu selon une procedure aleatoire sur tro is  niveaux : regions lin- 
guistiques, menages [utilisation de l'annuaire electronique de Swisscom) et personnes de 
ces menages (selon Läge) : 70% des personnes de l'echan tillon  proviennent de la Suisse 
alemanique, 24% de la Suisse romande et 6% de la Suisse ita lienne5.

Avec une selection au hasard et une repartition des valeurs en pourcent de 50%—50%, notre 
echantillon de 1 '012 personnes nous donne une marge d 'e rreur de +/-3%  avec un seu il de 
vraisem blance de 95%. La marge d'erreur, qui est situee habituellem ent entre 3% et 5%, 
indique dans quelle m esure les conclusions du sondage sont exactes. La determ ination 
du seu il de vraisem blance s'appuie sur le test d'independance au moyen du Chi carre. On 
indique * pour une vraisem blance au-dessous de 0.05, ** pour celle qui se situe au-dessous 
de 0.01 et ** *  pour celle qui est situee au-dessous de 0.001. Lorsque la vraisem blance est 
superieure a 5%, la mention n.s. indique que le coefficient n'est pas s ignificatif. Les corre la- 
tions sont interpretees a l'aide du coefficient du V de Cram er : la valeur 1 est obtenue s 'i ly  a 
concordance totale entre les deux variables, la valeur 0 est obtenue si la concordance entre 
les variables est inexistante6. Dans l'ensem ble des tableaux, des resu lta ts entre paren- 
theses signalent des categories qui com prennent moins de cinquante observations ; dans 
de te ls  cas, l'in te rp re ta tion  doit etre faite avec prudence.

Notre etude a ete faite en integrant des facteurs de ponderations dans les analyses relatives 
au com portem ent de vote des sonde-e-s (pro fil sociodemographique et politique, m otiva- 
tions de vote et position face aux principaux argum ents de la Campagne), ainsi que dans 
l'analyse de leur niveau de partic ipation (en fonction des facteurs sociodemographiques, 
politiques et cognitifs ]. Fournis par gfs.bern, ces facteurs de ponderation sont inclus dans 
les analyses VOX depuis le scru tin  du 21 mai 2000 (VOX 70).

5 Pour davantage de precisions, se re fe re r au rapport technique du gfs.bern.
6 A cause de la nature des variables, dans un cas specifique (effet des fac teurs  sociodem ographiques sur 

l'im portance  accordee aux objets), le coeffic ient u tilise  a ete le Eta. L 'in te rpreta tion de ce coeffic ient est 
s im ila ire  ä celle du V de Cramer.
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